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I2me annee. N° II. Novembre 1904.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

IMPOTS COMMUNAUX D'AUTREFOIS
(Suite.)

Le mode de perception de 1'okmgeld. varia suivant les

epoques. Le 25 septembre 1565, le conseil de Lausanne,
« pour l'utillite et prouffictde la ville» decida de « bailler le

longuel en admodiation et non ä recepte et icelluy expedier
au plus offrant ». On voit que les bourgeois vendant vin « ä

pinte en leurs maisons » devaient ce tribut ä raison « d'ung
quarteron pour chesque sextier » et qu'on reduisait -< comme

par cy nagueres le eher en ung muidz ». Les hotes de la

ville et ceux des villages payaient sur le meme pied « a rate
du prix du vin ». Le grand hopital, la maison neuve du
Pont1 et celle de Saint-Francois 2 etaient liberees de cette
contribution.

Sous ces conditions lä on publia done le longuel « ä voix
de crie » et l'amodiation en fut « excheute et expediee »

pour une annee et pour le prix de 2005 florins ä hon. Johan
Blanc « comme plus offrant». II presentait en qualite de

« fiances » (cautions) agregie Michel Pavit et hon. Claude

Secretan.
Mais Blanc avait mal fait ses calculs. Le 15 avril 1566, il

1 La maison de ville du Pout, bätiment detruit lorsqu'on a perce
la rue Centrale.

2 L'ancien couvent de St. Frangois oi dtait la cave de la ville, la
Crotte ou Grotte.
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se presenta devant le conseil pour solliciter une reduction

sur le montant de sa ferme, affirmant qu'ä raison de causes

diverses, notamment de la cherte du vin, on en avait tres

peu vendu, ce qui lui occasionnait grande perte.
Plein de mansuetude comme toujours pour des bourgeois,

le conseil accorda ä Blanc et ä ses consorts un rabais de 505

florins.
Des cette epoque le longuel continua ä faire l'objet d'en-

cheres publiques et fut periodiquement adjuge ä des

particulars pour des sommes assez variables jusqu'en 1643. Le
28 aoüt de cette annee-lä, le conseil decida de remettre ce

tribut « ä recette ». On tirait alors un fl. par char du vin
des citoyens et bourgeois, sept fl. de celui des habitants et

quatorze fl. du vin etranger.
Au xive siecle, ä Lausanne, cet impöt sur la vente en detail

du vin etait destine ä subvenir aux frais d'entretien des

fortifications, aussi, comme on l'a vu, tous les habitants des

villages qui, en temps de guerre, avaient droit de refuge dans

la ville, devaient le payer. Cette regie regut constamment
son application, encore sous le regime bernois. On ne faisait
ä cet endroit aucune exception en faveur des sujets dependant

de l'ancienne juridiction du Chapitre, devenue celle du
chateau ou de LL. EE. Ainsi, par exemple, en decida,

contre. les communes de Romanel, d'Epalinges et de

Belmont, un jugement de premiere instance du 17 aoüt

1737, corrobore par transaction definitive du 19 juin 1766 1.

Dans le reste du pays on retrouve, avec certaines
modifications, tout ce que nous venons de voir.

En 1375, Amedee, comte de Savoie, desirant munir
Morges de fortifications convenables, autorisa les bourgeois
ä percevoir differents impots et, entre autres, pendant cinq
ans, une obole lausannoise sur chaque pot de vin vendu dans

1 Arch. cant, vaud., Livres des bailliages, Lausanne, t. Ill, p. 639.
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les tavernes de cette ville et chätellenie, cela pour subvenir

aux frais des travaux ä entreprendre.
Le 14 jänvier 1473, Jaques de Savoie, comte de Romont,

conceda ä son tour ä la ville d'Yverdon la faculte de lever ä

perpetuite un oinguelt destine tout d'abord ä relever de

nombreux bailments detruits par un incendie et une inon-
dation. e t t

A differestes epoques,' Moudon et Nyon obtinrent des

concessions du meme genre.
Sous Befne, il'ne fut rien change ä cet ordre de choses.

Le Coutumier de Vaud de 1616 disait en effet : « Touts
hostes et taverniers et aultres qui vendront vin ä pinte et en

detail, de quelque estat et qualite ou condition qu'ils soyent
sans exception, payeront la contribution ou l'omguelt deu ä

chasqu'un lieu, soit ä Nous et ä Nos villes ou communautez

ou aultres auxquels les dits loinguelts peuvent appartenir en

propriete, sans qu'aucun en puisse exempter, soubs quelque

pretexte' que ce soit, si ce n'est que quelqu'un monträ
et fit apparoir privilege et exemption qu'il en pourrait
avoir. »

Les Loix et Statuts de Payerne, imprimes en 1733, defen-

daient ä chacun de vendre vin dans la ville sans avoir prea-
lablement donne caution au gouverneur pour le payement
de l'omguelt. Celui-ci etait periju ä raison de seize pots par
char, outre quatre baches pour le menu omguelt.

T-outes ces prescriptions etaient soigneusement observees.

En 1646, il est vrai, les baillis d'Yverdon, de Morges et de

Nyon emirent la pretention de vendre vin dans ces villes

sans payer de droits ; mais les bourgeois reclamerent ener-

giquement contre cette violation de leurs franchises et, le 21

fevrier 1672 enfin, le bailli d'Yverdon, tout au moins, fut
astreint ä payer l'omguelt du vin qu'il debitait, sauf pour
celui provenant des vignes du chäteau '.

1 Baron de Grenus, documents, p. 430.



— 340 —

Des villes de moindre importance, meme de simples
bourgs, avaient leur ohmgeld particulier :

Des le xvie siecle en tout cas, ä Rolle, on met chaque
annee aux encheres le lenguel, qui est toujours vivement
dispute. En 1557, il echoit ä discret Claude Vullie pour la

somme de 109 florins 4 sols. En 1600, on en exempte le vin
rouge servant ä l'usage particulier des bourgeois. Cette
annee-lä le lengueil, est « expedie » ä noble Samuel Arpeau

pour 450 florins.
A Lutry, le longuel est aussi connu de vieille date. Sans

remonter trop haut, notons que le 13 juillet 1668 on l'amo-
die pour une annee et ä raison de 320 florins au Sr Pierre-
Anthoine Chavan et k hon. Claude Lederrey. Iis s'engagent a
n'exiger « de chaque char de vin que douze quarterons ou la
valeur d'iceux ».

Le 27 juin 1670, on met ce longuel aux encheres, sous les

memes conditions. Nul particulier ne pourra vendre son
vin ä pinte sans avoir fait voir le tonneau au «longuetteur. »

Une autre fois, c'est M. de Corsier qui prend l'engagement
de ne «longuetter » le char qu'ä douze quarterons.

De 1650 a 1670, ä Lutry, le longuel rapportait ä la ville
de 180 ä 650 fl. par an. Ce dernier chiffre fut quelque chose

de tout ä fait exceptionnel.
Avant d'en finir avec cet ordre d'idees, notons bien les

expressions de « vente ä pinte >ou < vente ä pot et ä pinte »

qu'on rencontre fort souvent et qui pourraient etre mal

comprises. Elles s'appliquaient autrefois au debit du vin en detail

que les bourgeois etaient autorises ä organiser chez eux, en

cave, pour ecouler plus facilement la recolte de leurs propres

vignes. L'acheteur arrivait muni de sa pinte ou de son

pot et, au lieu de s'attabler, emportait le liquide apres l'avoir

paye. La vente « ä taverne » etait celle qui se faisait par
un tavernier ou cabaretier attitre ä un consommateur, dans

ce que nous appelons aujourd'hui une pinte ou, tres impro-
prement, un cafA
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Le Ii fevrier 1696, le conseilde Lausanne fait « defense

aux cabaretiers de tenir aucun vin chez eux pour vendre,

n'y d'en chercher pour debiter autre part que par les pintes,
leur permettant de prendre un crucher par pot. »

Le 3 decembre de la meme annee, le metral est charge
d'aller aupres « des hostes et cabaretiers » pour leur rappeler
l'interdiction « de vendre aucun vin ä pinte ä peyne de cent
florins de bamp ». Le 16 mars 1697 on accorde ä Moyse
Aubert la permission d'ouvrir un cabaret « soubs condition

qu'il ne tiendra point de vin ä la maison, qu'il n'en debitera

aucun que celuy qu'il yra prendre dans les pintes et qu'il ne
le pourra revendre qu'au mesme prix qu'il le payera aux
dites pintes ».

Sans la distinction essentielle que nous faisions tout ä

lheure, ces etranges reglements resteraient incomprehensi-
bles. Quant au malheureux Aubert, il ne pouvait guere espe-

rer de benefice. Le conseil estimait sans doute qu'il
se rattraperait sur la vente du pain, du fromage, ou autre
victuaille.

Les cabaretiers n'etaient pas encore une puissance dans

l'Etat. A Lausanne et un peu partout, on leur interdisait de

faire venir du vin etranger, de s'approvisionner hors de la

juridiction, d'acheter d'autres recoltes que celle des

bourgeois. lis devaient d'ailleurs, sous peine d'amendes et m£me
de fermeture de leurs etablissements, se conformer pour
« la debite » ä une reglementation severe et livrer aux
consommateurs le vin au prix periodiquement fixe par le

magistrat.
Dans le coutumier de Payerne, on lit la disposition sui-

vante : « Les hötes ne vendront pas plus (eher) le vin aux
bourgeois qui l'envoyeront chercher, que la ville ne le vend,

sous le bamp de cinq florins : Mais dans le logis, ils pourront
le vendre un crutzer de plus par pot (3 mai 1731) ». A cette

epoque, le consommateur ne permettait pas au cabaretier
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de lui apporter un liquide quelconque ; il entendait boire du
vin connu et l'envoyait querir oü bon lui semblait. La
commission etait due sans bourse delier.

Pierre Quisard, enumerant les differents impots que les

bourgeois levaient de leur propre autorite, mentionne en

troisieme lieu des deniers de cordes, mais sans en dire da-

vantage. Heureusement, le commentateur anonyme du

Plaict general de Lausanne, dans son latin corrompu, fournit
quelques explications. La cordaz est un tribut destine ä faire
face aux depenses de la commune. On l'exige de toute
personne qui achete du vin en gros, soit au muid, demi-muid et
setier mais non au-dessous. Un officier special prepose ä

la corde (corderius) opere la livraison du liquide, procede
au mesurage et, de chaque muid, pergoit douze deniers.

S'il se borne au role de surveillant et de percepteur, sans

faire lui-meme le transvasage des le tonneau du vendeur
dans celui de l'acheteur, la finance est reduite de moitie.

Cet impöt eut aussi la vie longue. Peut-etre fut-il intermittent,

mais on en retrouve la trace au xve siecle et jusqu'ä la

fin du xvine.
En 1458 Jaques Botzel, prepose ä la corde dans la ville

de Lausanne, prete serment d'exercer fidelement son office,
de mesurer les tonneaux (bossetos) ou de les faire mesurer
en sa presence et de reveler le nom des personnes qui ven-
dront du vin 2. On ne voit pas, par cette seule citation, que
l'impöt füt dejä donne ä ferme ä cette epoque. Le fait est

que plus tard on avait l'habitude de le mettre aux encheres.

Le 17 octobre 1592, on adjuge l'exaction du tribut de la

1 A Lausanne, les mesures dont on se servait pour les liquides
6taient: le muid qui renfermait douze setiers. Le setier se divisait en
demi-setier et quarts de setier. Ce quart s'appelait coupe. La coupe avait
quatre quarterons et le quarteron deux pots. Le pot se divisait en demi-
pots. Un setier contenait ainsi trente-deux pots. — On a dejä vu que le
pot equivalait ä un litre seize de notre Systeme actuel.

2 Ernest Chavannes, Man.de Laus. M. D. R.'XXXV, p. 181.
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corde ä Aym6 Fayet et Claude Bottollie pour la somme'fixe
de 31 florins b Dans les siecles suivants, la ferme rapportait
davantage.

• Nous ne savons pas si cette imposition sur la vente du

vin en gros etait quelque chose de general; en tout cas, on
la trouve appliquee dans plusieurs localites : ä la Cöte, ä

Lavaux, dans la vallee de la Broye et ailleurs encore. En

1557, par exemple, ä Rolle, apres de nombreuses < mon-
tes », le conseil adjuge la corde ä Loys Dalphin pour 32

florins. Les « Polices, Statuts et Ordonnances de Riex, du 5

decembre 1569, parlent de « la corde et mesures » de ce

village qui « soubz les conditions accoustumees (mais non
specifiees) doivent demeurer au plus offerissant ». A Rivaz,
il est question de cette corde dejä au xve siecle s. De 1650
ä 1670, ä Lutry « la corde de la ville » ou autrement « les

mesures de la ville pour l'encavage ou decavage », font an-
nuellement l'objet d'une mise aux encheres publiques. Les

surencheres successives s'appellent les « montes ». Le prix
d'echute varie, dans cette periode de 20 ä 335 florins.

Ces chiffres, pris il est vrai au hasard, mais en somme

toujours peu eleves, montrent que le commerce du vin en

gros se reduisait alors ä des proportions bien minimes. Le
vignoble n'avait pas encore envahi les dernieres pentes de

nos coteaux ; puis la dime emportait une partie de la recolte

sans la soumettre ä un tribut qui ne frappait que la vente.

Enfin, on ne peut le dissimuler, proprietaires et vignerons
buvaient beaucoup.

La denomination de corde donnee ä un impöt parait
certes singulare et nous a intrigue longtemps. De petits
faits, trouves ci et lä, ont fini par l'expliquer d'une fagon
satisfaisante.

1 Man. du cons, de Laus.
2 Communication de M. Ch. Gilliard a la seance du 9 mars 1904 de

la Societd vaudoise d'hist. et d'arch.
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Notons d'abord qu'il s'agit bien de quelque chose de con-

cret, d'un objet reel et tangible. Dans certaines villes, k

Lutry, par exemple, les encaveurs sont tenus de « fournir
la corde >>. A Lausanne, eile « appartient » ä la commune.

D'ailleurs ce mot n'est pas de ceux qui accidentellement

ont avec d'autres une affinite exterieure de son, tout en

conservant des significations differentes. Notre corde est bei

et bien faite de chanvre ; il faut « la soigner, l'enrouler, ne

pas la laisser k l'abandon ».

En ouvrant un dictionnaire, on voit que la « corde » etait

une mesure de bois k brüler et que celle de Paris valait 3,8

stores. Peut-etre l'expression de * corde et mesure », fre-

quente chez nous, trouverait-elle lä son explication. Ainsi la

corde (sans doute une simple cordelette) aurait servi ä prendre

la longueur du tonneau et ses circonferences, pour
determiner, au moyen de Tormules plus ou moins empiriques,
sa contenance. Mais il faut bientot abandonner cette supposition.

La corde, est-il dit quelque part, « s'est rompue », ce

qui implique necessairement l'idee de traction et d'effort.
Tout ä l'heure, le doute ne sera plus possible. Le 3 mars

1719, ä Lausanne, Messieurs de la « Chambre oeconomique »

ayant examine certaines pretentions des encaveurs rappor-
tent que, « toutes les fois que ces derniers sont obliges de

se servil" de la grande corde, soit avec le tour, soit sans lui,
on doit leur payer trois batz >.

Ce tour, qui apparait plusieurs fois, est evidemment un

cylindre ou tambour qui tourne sur un pivot. Pour notre

Probleme, voilä dejä un apergu precieux. Lorsque, ä

Lausanne, ä Payerne, ä Lutry, on verra les decaveurs se servir
aussi de poulains, pollens, poulines, ou pollines, c'est-ä-dire
de planches epaisses, pieces de bois ou madriers, on com-
prendra toute la manoeuvre. S'agit-il d'amener sur un char,
stationnant sur la rue, un tonneau qui est depose dans une

cave, on passe une ou deux fois sur son pourtour la fameuse
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corde, dont on fixe une des extremites au montant dutreuil
et l'autre au cylindre. On met alors la machine en mouve-
ment et la charge roule et monte le long des « poulains »

convenablement disposes.

La descente d'un tonneau des la rue dans la cave s'opere
d'une fagon analogue. * " ;

Par suite d'un rapprochement d'idees tout naturel, l'impot
ä payer ne tarda pas ä prendre le nom de l'engin essentiel

qui etait ainsi mis en oeuvre. Ce fut le tribut de la corde.

De differents passages, il semble que le tour, supporte
sans doute par des montants, etait mobile et qu'on l'instal-
lait devant la porte des caves chaque fois qu'on en avait
besoin. Peut-etre aussi en plagait-on ä demeure, lorsque son

emploi devenait frequent. Le 15 decembre 1589, a Lutry,
le conseil decide de « poser une forme de boys pour ung
deschergioux en la muraille que l'on faict dessus le grand
portal dernyer la mayson de ville » et de menager une porte
« au-dessus du viret ».

Aujourd'hui, ces procedes-lä etonnent. Pour les compren-
dre il ne faut pas oublier que pendant fort longtemps on ne

voyait dans notre pays que de tres petits tonneaux, grossie-
rement fabriques par les vignerons eux-memes et qu'ils s'en-

gageaient ä relier aussi souvent que de besoin.

Les seigneurs de Berne entendaient conserver pour eux
seuls le monopole du haut commerce. Par un mandat de

1737, repete l'annee suivante, ils interdisaient ä leurs sujets
du pays romand de posseder des tonneaux d'une contenance

superieure ä trois chars. Lorsqu'il s'agissait d'un marche de

vin, les welsches n'etaient d'ailleurs admis dans la faillite
d'un Bernois que pour une somme de cent kronen (250 fr.
de Suisse) quelque fut le montant reel de leur creance. En

1742, on en vint m£me ä qualifier officiellement les petits
marchands de vin du Pays de Vaud de petollions! Pour

voir des Icegerfass et le grand vase il fallait aller ä Berne.
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II suffisait done d'un tour, de « poulains » et d'une corde

pour introduire dans les caves ou pour en sortir tous les

tonneaux d'usage commun : « les fustes, les bosses, les bos-

sets, les bossatons, les courtes et les taborins ». Ces derniers
etaient vraisemblablement des tonnelets rappelant par leur
forme la caisse du tambour.

Mais parfois la disposition de la cave ne permettait
pas la manoeuvre de la corde par la porte et il devenait ne-
cessaire d'etablir de grands « larmiers » qui empietaient
meme sur le domaine public. C'est ainsi que le 25 avril

1719, ä Lausanne, M. le conseiller Millot obtint la permission
d'ouvrir, pour sa cave, une entree directe, moyennant qu'il
ne l'avan<jat pas davantage que Celles de ses voisins, que sur
la rue il ne « s'extendict point audela de trois pieds et demi

et qu'il tint l'ouverture grillee ». Mais trop de proprietaires
voulurent jouir des memes avantages. Le 29 janvier 1723
« Messieurs de la Fabrique » furent charges de proceder ä

une inspection generale, de signaler les entrees de caves qui
genaient la circulation et de les faire enlever.

La manoeuvre de la corde necessitait l'emploi de plusieurs
hommes et pretait parfois ä de fächeuses aventures. En

1721, les encaveurs avaient sans doute un peu trop fete le

nouvel-an : le 3 janvier, dans la cave de M. l'hospitalier Real,
ils laisserent choir un tonneau qui s'6ventra et ainsi tout un
char de vin coula lamentablement sur le sol. Fort eplores,
ces ouvriers maladroits se presenterent par devant le conseil,

suppliant qu'on leur vint en aide. Iis obtinrent un subside de

quarante florins.
Un inventeur (il y en avait dejä ä cette epoque) comprit

qu'on pouvait eviter le retour de pareils accidents. Pour

simplifier l'encavage, il imagina de laisser les tonneaux en

place et d'y faire couler le vin au moyen de tuyaux. Mais

e'etait lä le bouleversement d'usages seculaires ; les

encaveurs, se voyant dejä frustres de leurs emoluments, pousse-
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rent les hauts cris et demanderent qu'on interdit une innovation

funeste. Nanti d'un cas aussi epineux, le conseil restait

perplexe. II finit par decider qua l'avenir les personnes qui

« introduiraient du vin dans les caves par des tuyaux
» devraient payer aux encaveurs la moitie de leur salaire

» habituel » (28 janvier 1721).

(A suivre). B. Dumur.

LES FONDATIONS DE SAINT MAIRE

EVEQUE DE LAUSANNE 1

Quelle que soit l'origine que Ton veuille donner au diocese

de Lausanne, il est un fait certain, c'est que l'eveque Marius,

dont la vie embrasse la seconde moitie du sixieme siecle, en

est le premier chef spirituel connu. De sa biographie, ä la

verite, nous savons peu de chose. II existait une ancienne

vie du saint, mais elle est perdue, et nous en sommes reduits

aux maigres renseignements que fournit le Cartulaire de

Lausanne. Par lui, nous savons que Marius, dont le nom in-
dique probablement une origine romaine, est ne vers l'an

530 dans le diocese d'Autun, qu'il appartenait ä une famille
noble dont les proprietes s'etendaient jusqu'ä notre pays,
qu'il mourut le 31 decembre 594 apres avoir gouverne l'eglise
de Lausanne pendant vingt ans et huit mois, et qu'il fonda

sur son propre domaine la ville et l'eglise de Payerne 2. Son

1 Ce travail a ete lu a la reunion de la Societe d'histoire de la Suisse
romande, tenue a Aubonne le mercredi 15 juin 1904. II a ete complete
depuis.

2 II n'y a rien que de conforme aux mceurs du temps de voir une
noble famille d'Autun posseder des terres loin de sa residence. Peut-
etre ces terres s'etendaient-elles de Payerne jusqu'a Avenches, et il
serait possible que ces domaines eussent 6te donnes par Marius ä l'eglise
de Lausanne ; ce serait a cela, et «an ä 1'existence anterieure d'un eve-
che ä Avenches, que remonterait due la juridiction temporelle de l'eveque
dans cette region, ainsi que la dime de St, Vlaire due dans la Broie ä
l'eglise de Lausanne. Nous reconnais^ons ne rien avoir vu qui appuie
cette supposition. Elle merite cependatit d'etre relevee.
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